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ART. 40 N° CD32

ASSEMBLÉE NATIONALE
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RECONQUÊTE DE LA BIODIVERSITÉ - (N° 3748) 

Adopté

AMENDEMENT N o CD32

présenté par
Mme Gaillard, rapporteure

----------

ARTICLE 40

I - À l’alinéa 15, après le mot :

« communique »,

insérer les mots :

« à l’autorité administrative mentionnée à l’article L. 219-9 du code de l’environnement » ;

II - En conséquence, à la fin du même alinéa, supprimer les mots :

« ,à l’autorité administrative mentionnée à l’article L. 219-9 dudit code. »
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Rédactionnel.


